
Accusé de réception en préfecture
031-213104334-20250925-DL202509UE121-AU
Reçu le 30/09/2025



Accusé de réception en préfecture
031-213104334-20250925-DL202509UE121-AU
Reçu le 30/09/2025



Accusé de réception en préfecture
031-213104334-20250925-DL202509UE121-AU
Reçu le 30/09/2025

30.09.2025

30.09.2025





29.09.2025

30.09.2025



Accusé de réception en préfecture
031-213104334-20250925-DL202509ST122-AU
Reçu le 29/09/2025



Accusé de réception en préfecture
031-213104334-20250925-DL202509ST122-AU
Reçu le 29/09/2025



Accusé de réception en préfecture
031-213104334-20250925-DL202509ST122-AU
Reçu le 29/09/2025



Accusé de réception en préfecture
031-213104334-20250925-DL202509ST122-AU
Reçu le 29/09/2025



Accusé de réception en préfecture
031-213104334-20250925-DL202509ST122-AU
Reçu le 29/09/2025



Accusé de réception en préfecture
031-213104334-20250925-DL202509ST122-AU
Reçu le 29/09/2025



Accusé de réception en préfecture
031-213104334-20250925-DL202509ST123-AU
Reçu le 29/09/2025



Accusé de réception en préfecture
031-213104334-20250925-DL202509ST123-AU
Reçu le 29/09/2025

29.09.2025

30.09.2025



Accusé de réception en préfecture
031-213104334-20250925-DL202509ST123-AU
Reçu le 29/09/2025



Accusé de réception en préfecture
031-213104334-20250925-DL202509ST123-AU
Reçu le 29/09/2025



 
 

SDEHG - Annexe descriptive projet éclairage public  Page 1 

 

 

 

06AU0060 – Commune de Portet sur Garonne 

Rénovation des bornes basse du piétonnier de l'Allée Cavalière 

 

✓ Problématique du projet 

Suite à quelques interventions de maintenance curative et la non réparablité de 2 bornes basses, la commune à 

demander au SDEHG la rénovation de toutes bornes basses éclairant l’allée Cavalière. 

Cette opération vise à rénover l’ensemble des bornes avant que la vétusté n’empêche leur dépannage. 

 

✓ Périmètre du projet et classement de la voie à éclairer 

 

Le projet se situe sur une voie exclusivement piétonne. 

Il est proposé de l’éclairer en classe d’éclairage S3 suivant la norme d’éclairage européenne EN13201. 

 

✓ Critères techniques et présentation du matériel d’éclairage 

 

Il est proposé :  

* La dépose des 21 bornes existantes de 70 watts chacune 

* La fourniture et pose en lieu et place de 21 nouvelles bornes LED de 15 watts environ 

- La réalisation d’un départ spécifique au piétonnier au niveau du coffret de commande PBU MENDES FRANCE 

- RAL des ensembles à définir avec la commune 
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✓ Critères esthétiques du matériel d’éclairage

Il est proposé un matériel similaire à celui 

ci-contre 

 

 

✓ Maîtrise de la consommation d’électricité 

L’éclairage et l’extinction seront commandés 

par une horloge astronomique pour maîtriser 

la durée de fonctionnement de l’installation 

d’éclairage public. 

Le coût annuel de consommation en 

électricité après travaux est estimé à 67€ 

TTC/an contre 258€ TTC/an actuellement. 

En terme énergétique, la consommation 

d’énergie est estimée à 0.67 kwh/m², ce qui 

donnera un classement en catégorie A+ 

suivant le graphique ci-contre : 

 

 

 

✓ Prise en charge de la maintenance 

La maintenance de l’installation sera prise en charge par le SDEHG suivant les conditions habituelles 

pour le nettoyage et le contrôle de  bon fonctionnement de la lanterne. 

En cas de panne, le remplacement du module LED, n’entrant pas dans le cadre de la maintenance, 

fera l’objet d’un devis avant remplacement. 
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Convention tripartite CLAS – Année scolaire 2025-2026 

                       
 

 

 

CONVENTION TRIPARTITE  

Contrat Local d’Accompagnement de la Scolarité 

2025-2026 

 

 

ENTRE 
 

 le Comité local « CLAS » de la Collectivité locale de : Mairie de PORTET-SUR-

GARONNE. 

représenté par Thierry SUAUD, Le Maire 

 

- l’établissement scolaire : Collège Jules Vallès 

représenté par Frédéric HERAUT, Le Principal 

 

- l’opérateur CLAS : Service Sports-Jeunesse 

représenté par Nicole CASTELLO, La Responsable du service 

 

 

PREAMBULE 

 

L’accompagnement de la scolarité prend aujourd’hui sa place dans le cadre d’une 

politique générale d’accompagnement des enfants, adolescents et jeunes dans leurs 

parcours d’éducation et de formation.  

Le CLAS prend sa cohérence dans un projet éducatif de territoire ; celui-ci s’adresse à 

ces publics dans leurs différents temps de vie, dans les moments et les champs éducatifs 

où ils évoluent. 

 

Cette convention a pour but de fixer le cadre général de l’action du CLAS avec les 

établissements scolaires, afin de mieux articuler les différents dispositifs éducatifs activés 

sur votre territoire et de renforcer l’impact du dispositif selon les besoins des enfants et 

des familles. 
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Convention tripartite CLAS – Année scolaire 2025-2026 

 

Vous trouverez donc ci-dessous, les objectifs généraux du CLAS, déclinés par le Comité 

Départemental à partir de la charte nationale d’accompagnement à la scolarité. 

 

Ces objectifs généraux sont à développer en objectifs opérationnels validés par les parties 

signataires. 

 

Le Comité Technique CLAS préconise d’ancrer la convention sur les spécificités de 

l’école, du collège ou du lycée, c’est-à-dire différencier la convention en fonction des 

besoins d’un territoire, d’une école, d’un collège, d’un lycée, d’une problématique 

parentale etc… 

 

1. Par niveau (enfants, parents, territoire), cibler au plus deux objectifs très concrets 

et atteignables durant la période en fonction de la problématique repérée et 

partagée entre les enseignants et par l’opérateur, 

2. Préciser, pour chacun d’eux, les modalités de mise en œuvre, 

3. Définir les indicateurs d’évaluation partagée avec l’ensemble des acteurs (dans la 

mesure du possible) en définissant des critères d’évaluation précis et mesurables. 

 

 

AU NIVEAU DES ENFANTS 
 

Au niveau des enfants et adolescents scolarisés 
 

Objectifs généraux : 
 

• Développer la confiance des enfants et adolescents dans leurs capacités et 

possibilités, 

• Faire comprendre l’intérêt et le sens des apprentissages, 

• Encourager par les pratiques, le goût de la culture la plus diversifiée, 

• Aider à l’organisation du travail personnel et renforcer la régularité et l’assiduité 

scolaire, 

• Donner l’envie d’apprendre par le plaisir de la découverte, 

• Participer à la lutte contre le décrochage scolaire. 

 

Définir avec les enseignants des objectifs opérationnels liés au soutien du travail scolaire 

et au champ de l’ouverture culturelle. 

 

• Exemples : 

 

✓ Donner des clefs pour comprendre et mémoriser un texte plus ou moins long, 

✓ Procéder à une recherche et utiliser tous les supports disponibles (informatique, 

ouvrages documentaires, apports des accompagnateurs), 

✓ Construire l’action d’ouverture culturelle dans un lien avec l’établissement 

scolaire : partage des informations, diffusion des productions, partage des acquis 

des enfants et des jeunes, 

✓ Proposer des activités ludiques en lien avec les apprentissages scolaires. 
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Convention tripartite CLAS – Année scolaire 2025-2026 

 

 

Objectif opérationnel 1 : 

Guider l’élève dans la réalisation de ses devoirs afin de le rendre autonome 

 

•  Les modalités de mise en œuvre : 

Mise en place d’une routine de travail 

Mise en place d’ateliers de méthodologie  

 

• Les modalités d’évaluation prévues : 

Retour des élèves sur la méthode de travail 

Respect du cadre par les élèves 

Niveau d’autonomie de l’élève à partir des fiches de suivi 

 

Objectif opérationnel 2 : Pour 6ème et 5ème 
Renforcer la créativité et l’imagination 

 

• Les modalités de mise en œuvre : 
Réaliser une création autour du spectacle vivant 

S’Initier aux techniques du spectacle vivant, travailler en équipe et s’entraider 

Améliorer la confiance en soi et oser se présenter face à un public 

• Les modalités d’évaluation prévues : 
Création et présentation d’un spectacle lors de la soirée de fin d’année 

Assiduité des élèves dans le projet 

 

Objectif opérationnel 3 : Pour les 4ème et 3ème 

Développer la créativité, l'autonomie l’expression orale et la communication : Les 

jeunes travailleront autour de la création d’un texte qu’ils présenteront en public. 

 

•  Les modalités de mise en œuvre : 

Découvrir les techniques d’expression écrite et orale 

Travailler et créer un discours structurer 

Préparer sa présentation en public 

• Les modalités d’évaluation prévues : 

Originalité et créativité du discours:  

Qualité de la collaboration au sein du groupe :  

Présentation en public 

 

AU NIVEAU DES FAMILLES 

 

 

Objectifs généraux 

 

• Faciliter les relations entre les familles et l’école, 

• Accompagner et soutenir les parents dans le suivi et la compréhension des besoins des 

enfants, notamment pour l’intérêt porté à leur scolarité, 

• Etre attentif aux familles les plus en difficultés, 

• Inciter à la création d’espaces d’information et de dialogue et d’écoute à destination des 

parents. 
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Convention tripartite CLAS – Année scolaire 2025-2026 

• Définir des priorités locales en coordination avec les partenaires locaux (CAF, REAAP, 

CENTRE SOCIAUX, COMITES LOCAUX CLAS, référents des établissements 

scolaires). 

 
Exemples : 

✓ Connaître le fonctionnement de l’école ou du collège, de l’institution scolaire (missions, 

valeurs). 

✓ Connaître les ressources du territoire répondant aux besoins des parents. 

✓ Identifier les acteurs locaux. 

✓ Organiser des temps de rencontres afin de permettre des échanges 

opérateurs/familles/écoles/et entre les familles elles-mêmes. 

 

 

Objectif opérationnel 1 : 
Aider les parents à mieux comprendre la scolarité de leur enfant 

 

 

•  Les modalités de mise en œuvre : 

Désignation d’un accompagnateur référent pour chaque famille 

Rencontres régulières entre la famille et l’accompagnateur référent 

Accompagner les parents lors des rencontres avec les professeurs ou au sein de l’établissement 

 

• Les modalités d’évaluation prévues : 

Nombre de rencontres annuelles 

Evolution sur les fiches de suivi 

 

 

Objectif opérationnel : 

Proposer aux parents d’assister aux séances CLAS 

 

• Les modalités de mise en œuvre :  

Les parents à tour de rôle participent à plusieurs séances 

Avec les accompagnateurs ils échangent sur la méthodologie  

 

• Les modalités d’évaluation prévues 

Le nombre de séances réalisées par chaque famille 

L’intérêt porté par les parents lors de leur participation 

La mise en place à la maison d’un accompagnement au devoir 

 

 

 

AU NIVEAU DU TERRITOIRE (commune, intercommunalité, quartier…) 

 
Objectifs généraux 
 

✓ S’inscrire dans la dynamique entre opérateurs parentalité du territoire en favorisant la 

création de liens entre les acteurs du champ éducatif et du champ de la parentalité. 
✓ Renforcer ce dispositif par son inscription dans le PEDT, 

✓ Participer à la mise en place à l’échelon local d’un espace de dialogue et de suivi du 

dispositif entre les différents acteurs concernés, 
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Convention tripartite CLAS – Année scolaire 2025-2026 

 

 

Objectif opérationnel 1 : 
Favoriser le partenariat avec les acteurs éducatifs du territoire 

 

•  Les modalités de mise en œuvre : 

Actions ponctuelles réalisées en collaboration avec le service culturel et les associations de 

proximité 

 

• Les modalités d’évaluation prévues : 

Le nombre d’actions réalisées 

L’intérêt porté par les enfants à ces actions 

L’implication des partenaires 

 

Objectif opérationnel 2 : 
Favoriser une cohérence éducative sur la commune 

 

 

• Les modalités de mise en œuvre : 

Créer un lien régulier et de confiance avec l’équipe pédagogique du collège, par la mise en place 

de rencontres entre les professeurs principaux et les accompagnateurs CLAS (une par trimestre) 

Participation aux réunions d’équipes éducatives le cas échéant (Elèves inscrits au CLAS) 

 

• Les modalités d’évaluation prévues : 

Fluidité des relations avec l’établissement scolaire 

Nombre de temps d’échanges réalisés 

 

 

 

SIGNATURES  

 

Fait à PORTET-SUR-GARONNE Le  

 

 

- Le comité local « CLAS » de la Collectivité locale de Portet-sur-Garonne  

représenté par M. Le Maire, Thierry SUAUD 

Par délégation le Directeur Général des Services, Régis LEBASTARD 

 

 

- L’établissement scolaire : COLLEGE JULES VALLES 

représenté par M. Le Principal, Frédéric HERAUT 

 

 

- L’opérateur CLAS : Le service Sports-Jeunesse  
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Convention tripartite CLAS – Année scolaire 2025-2026 

représenté par Mme la responsable de service, Nicole CASTELLO 
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Convention tripartite CLAS – Année scolaire 2025-2026 

                       

 

 

 

CONVENTION TRIPARTITE  

Contrat Local d’Accompagnement de la Scolarité 

2025-2026 

 

ENTRE 
 

 le Comité local « CLAS » de la Collectivité locale de : Mairie de PORTET-SUR-

GARONNE. 

représenté par Thierry SUAUD, Le Maire 

 

- l’établissement scolaire : Ecole élémentaire CLAIRFONT 

représenté par Bénédicte  RIVALS, La Directrice 

 

- l’opérateur CLAS : Service Sports-Jeunesse 

représenté par Nicole CASTELLO, Responsable du service 

 

 

 

PREAMBULE 

 

L’accompagnement de la scolarité prend aujourd’hui sa place dans le cadre d’une 

politique générale d’accompagnement des enfants, adolescents et jeunes dans leurs 

parcours d’éducation et de formation.  

Le CLAS prend sa cohérence dans un projet éducatif de territoire ; celui-ci s’adresse à 

ces publics dans leurs différents temps de vie, dans les moments et les champs éducatifs 

où ils évoluent. 

 

Cette convention a pour but de fixer le cadre général de l’action du CLAS avec les 

établissements scolaires, afin de mieux articuler les différents dispositifs éducatifs activés 

sur votre territoire et de renforcer l’impact du dispositif selon les besoins des enfants et 

des familles. 
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Convention tripartite CLAS – Année scolaire 2025-2026 

 

Vous trouverez donc ci-dessous, les objectifs généraux du CLAS, déclinés par le Comité 

Départemental à partir de la charte nationale d’accompagnement à la scolarité. 

 

Ces objectifs généraux sont à développer en objectifs opérationnels validés par les parties 

signataires. 

 

Le Comité Technique CLAS préconise d’ancrer la convention sur les spécificités de 

l’école, du collège ou du lycée, c’est-à-dire différencier la convention en fonction des 

besoins d’un territoire, d’une école, d’un collège, d’un lycée, d’une problématique 

parentale etc… 

 

1. Par niveau (enfants, parents, territoire), cibler au plus deux objectifs très concrets 

et atteignables durant la période en fonction de la problématique repérée et 

partagée entre les enseignants et par l’opérateur, 

2. Préciser, pour chacun d’eux, les modalités de mise en œuvre, 

3. Définir les indicateurs d’évaluation partagée avec l’ensemble des acteurs (dans la 

mesure du possible) en définissant des critères d’évaluation précis et mesurables. 

 

 

AU NIVEAU DES ENFANTS 
 

Au niveau des enfants et adolescents scolarisés 
 

Objectifs généraux : 
 

• Développer la confiance des enfants et adolescents dans leurs capacités et 

possibilités, 

• Faire comprendre l’intérêt et le sens des apprentissages, 

• Encourager par les pratiques, le goût de la culture la plus diversifiée, 

• Aider à l’organisation du travail personnel et renforcer la régularité et l’assiduité 

scolaire, 

• Donner l’envie d’apprendre par le plaisir de la découverte, 

• Participer à la lutte contre le décrochage scolaire. 

 

Définir avec les enseignants des objectifs opérationnels liés au soutien du travail scolaire 

et au champ de l’ouverture culturelle. 

 

• Exemples : 

 

✓ Donner des clefs pour comprendre et mémoriser un texte plus ou moins long, 

✓ Procéder à une recherche et utiliser tous les supports disponibles (informatique, 

ouvrages documentaires, apports des accompagnateurs), 

✓ Construire l’action d’ouverture culturelle dans un lien avec l’établissement 

scolaire : partage des informations, diffusion des productions, partage des acquis 

des enfants et des jeunes, 

✓ Proposer des activités ludiques en lien avec les apprentissages scolaires. 
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Convention tripartite CLAS – Année scolaire 2025-2026 

 

 

Objectif opérationnel 1 : 

Mettre en valeur les compétences de chaque enfant en favorisant l’entre aide au sein du 

groupe 

 

•  Les modalités de mise en œuvre : 

Les devoirs sont réalisés en petits groupes de 2 à 4 élèves avec un accompagnateur 

Si un élève a besoin d’aide, les autres élèves sont sollicités pour apporter cette aide. 

L’accompagnateur guide les échanges 

 

• Les modalités d’évaluation prévues : 

Retour des élèves sur la méthode de travail 

Participation de chaque élève lors des séances 

 

Objectif opérationnel 2 : 

Améliorer l’expression orale  

 

• Les modalités de mise en œuvre : 

A travers différents jeux de rôles, d’improvisation et de lecture à voix haute. 

 

• Les modalités d’évaluation prévues : 

A travers des fiches de suivi selon différents critères définis et évalués dès le départ (parlé assez 

fort, regarder les autres, expression claire…) 

 

 

 

 

AU NIVEAU DES FAMILLES 

 

Objectifs généraux 

 

• Faciliter les relations entre les familles et l’école, 

• Accompagner et soutenir les parents dans le suivi et la compréhension des besoins des 

enfants, notamment pour l’intérêt porté à leur scolarité, 

• Etre attentif aux familles les plus en difficultés, 

• Inciter à la création d’espaces d’information et de dialogue et d’écoute à destination des 

parents. 

• Définir des priorités locales en coordination avec les partenaires locaux (CAF, REAAP, 

CENTRE SOCIAUX, COMITES LOCAUX CLAS, référents des établissements 

scolaires). 
 

Exemples : 

✓ Connaître le fonctionnement de l’école ou du collège, de l’institution scolaire (missions, 

valeurs). 

✓ Connaître les ressources du territoire répondant aux besoins des parents. 

✓ Identifier les acteurs locaux. 

✓ Organiser des temps de rencontres afin de permettre des échanges 

opérateurs/familles/écoles/et entre les familles elles-mêmes. 
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Convention tripartite CLAS – Année scolaire 2025-2026 

 

 

 

 

Objectif opérationnel 1 : 
Aider les parents à mieux comprendre la scolarité de leur enfant 

 

 

•  Les modalités de mise en œuvre : 

Désignation d’un accompagnateur référent pour chaque famille 

Rencontres régulières entre la famille et l’accompagnateur référent 

 

• Les modalités d’évaluation prévues : 

Nombre de rencontres annuelles 

Evolution sur les fiches de suivi 

 

 

Objectif opérationnel 2 : 

Proposer aux parents d’assister aux séances CLAS 

 

• Les modalités de mise en œuvre :  

Les parents à tour de rôle participent à plusieurs séances 

Avec les accompagnateurs ils échangent sur la méthodologie pour réaliser les devoirs 

I 

• Les modalités d’évaluation prévues 

Le nombre de séances réalisées par chaque famille 

L’intérêt porté par les parents lors de leur participation 

La mise en place à la maison d’un accompagnement au devoir 

 

 

 

AU NIVEAU DU TERRITOIRE (commune, intercommunalité, quartier…) 

 
Objectifs généraux 

 
✓ S’inscrire dans la dynamique entre opérateurs parentalité du territoire en favorisant la 

création de liens entre les acteurs du champ éducatif et du champ de la parentalité. 
✓ Renforcer ce dispositif par son inscription dans le PEDT, 

✓ Participer à la mise en place à l’échelon local d’un espace de dialogue et de suivi du 

dispositif entre les différents acteurs concernés, 

 

Objectif opérationnel 1 : 
Favoriser le partenariat avec les acteurs éducatifs du territoire 

 

 

•  Les modalités de mise en œuvre : 

Actions d’éveil réalisées en collaboration avec le service culturel 

 

• Les modalités d’évaluation prévues : 

Le nombre d’actions réalisées 

L’intérêt porté par les enfants à ces actions 
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Convention tripartite CLAS – Année scolaire 2025-2026 

L’implication des partenaires 

 

 

 

 

 

Objectif opérationnel 2 : 
Favoriser une cohérence éducative sur la commune 

 

 

• Les modalités de mise en œuvre : 

Créer un lien régulier et de confiance avec l’équipe pédagogique de l’école 

Participation de l’opérateur CLAS au conseil d’école 

Participation aux réunions d’équipes éducatives le cas échéant (Elèves inscrits au CLAS) 

 

• Les modalités d’évaluation prévues : 

Fluidité des relations avec l’établissement scolaire 

Nombre de temps d’échange réalisé 

 

 

 

SIGNATURES  

 

Fait à PORTET-SUR-GARONNE Le  

 

 

- Le comité local « CLAS » de la Collectivité locale de Portet-sur-Garonne  

représenté par M. Le Maire, Thierry SUAUD 

Par délégation le Directeur Général des Services, Régis LEBASTARD 

 

 

 

 

- L’établissement scolaire : Ecole élémentaire CLAIRFONT 

représenté par Mme. La directrice, Bénédicte RIVALS 

 

 

 

 

- L’opérateur CLAS : Le service Sports-Jeunesse  
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Convention tripartite CLAS – Année scolaire 2025-2026 

représenté par Mme la responsable de service, Nicole CASTELLO 
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CONVENTION TRIPARTITE  

Contrat Local d’Accompagnement de la Scolarité 

2025-2026 

 

 

ENTRE 
 

 le Comité local « CLAS » de la Collectivité locale de : Mairie de PORTET-SUR-

GARONNE. 

représenté par Thierry SUAUD, Le Maire 

 

- l’établissement scolaire : Ecole élémentaire Pierre et Marie CURIE 

représenté par Ophélie VILLERMET, Le Directeur 

 

- l’opérateur CLAS : Service Sports-Jeunesse 

représenté par Nicole CASTELLO, Responsable du service 

 

 

PREAMBULE 

 

L’accompagnement de la scolarité prend aujourd’hui sa place dans le cadre d’une 

politique générale d’accompagnement des enfants, adolescents et jeunes dans leurs 

parcours d’éducation et de formation.  

Le CLAS prend sa cohérence dans un projet éducatif de territoire ; celui-ci s’adresse à 

ces publics dans leurs différents temps de vie, dans les moments et les champs éducatifs 

où ils évoluent. 

 

Cette convention a pour but de fixer le cadre général de l’action du CLAS avec les 

établissements scolaires, afin de mieux articuler les différents dispositifs éducatifs activés 

sur votre territoire et de renforcer l’impact du dispositif selon les besoins des enfants et 

des familles. 
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Vous trouverez donc ci-dessous, les objectifs généraux du CLAS, déclinés par le Comité 

Départemental à partir de la charte nationale d’accompagnement à la scolarité. 

 

Ces objectifs généraux sont à développer en objectifs opérationnels validés par les parties 

signataires. 

 

Le Comité Technique CLAS préconise d’ancrer la convention sur les spécificités de 

l’école, du collège ou du lycée, c’est-à-dire différencier la convention en fonction des 

besoins d’un territoire, d’une école, d’un collège, d’un lycée, d’une problématique 

parentale etc… 

 

1. par niveau (enfants, parents, territoire), cibler au plus deux objectifs très concrets 

et atteignables durant la période en fonction de la problématique repérée et 

partagée entre les enseignants et par l’opérateur, 

2. préciser, pour chacun d’eux, les modalités de mise en œuvre, 

3. définir les indicateurs d’évaluation partagée avec l’ensemble des acteurs (dans la 

mesure du possible) en définissant des critères d’évaluation précis et mesurables. 

 

 

AU NIVEAU DES ENFANTS 
 

Au niveau des enfants et adolescents scolarisés 
 

Objectifs généraux : 
 

• Développer la confiance des enfants et adolescents dans leurs capacités et 

possibilités, 

• Faire comprendre l’intérêt et le sens des apprentissages, 

• Encourager par les pratiques, le goût de la culture la plus diversifiée, 

• Aider à l’organisation du travail personnel et renforcer la régularité et l’assiduité 

scolaire, 

• Donner l’envie d’apprendre par le plaisir de la découverte, 

• Participer à la lutte contre le décrochage scolaire. 

 

Définir avec les enseignants des objectifs opérationnels liés au soutien du travail scolaire 

et au champ de l’ouverture culturelle. 

 

• Exemples : 

 

✓ Donner des clefs pour comprendre et mémoriser un texte plus ou moins long, 

✓ Procéder à une recherche et utiliser tous les supports disponibles (informatique, 

ouvrages documentaires, apports des accompagnateurs), 

✓ Construire l’action d’ouverture culturelle dans un lien avec l’établissement 

scolaire : partage des informations, diffusion des productions, partage des acquis 

des enfants et des jeunes, 

✓ Proposer des activités ludiques en lien avec les apprentissages scolaires. 
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Objectif opérationnel 1 : 

Mettre en valeur les compétences de chaque enfant en favorisant l’entre aide au sein du 

groupe 

 

•  Les modalités de mise en œuvre : 

Les devoirs sont réalisés en petits groupes de 2 à 4 élèves avec un accompagnateur 

Si un élève a besoin d’aide, les autres élèves sont sollicités pour apporter cette aide. 

L’accompagnateur guide les échanges 

 

• Les modalités d’évaluation prévues : 

Retour des élèves sur la méthode de travail 

Participation de chaque élève lors des séances 

 

Objectif opérationnel 2 : 

Améliorer l’expression orale  

 

• Les modalités de mise en œuvre : 

A travers différents jeux de rôles, d’improvisation et de lecture à voix haute. 

 

• Les modalités d’évaluation prévues : 

A travers des fiches de suivi selon différents critères définis et évalués dès le départ (parlé assez 

fort, regarder les autres, expression claire…) 

 

 

 

AU NIVEAU DES FAMILLES 

 

Objectifs généraux 

 

• Faciliter les relations entre les familles et l’école, 

• Accompagner et soutenir les parents dans le suivi et la compréhension des besoins des 

enfants, notamment pour l’intérêt porté à leur scolarité, 

• Etre attentif aux familles les plus en difficultés, 

• Inciter à la création d’espaces d’information et de dialogue et d’écoute à destination des 

parents. 

• Définir des priorités locales en coordination avec les partenaires locaux (CAF, REAAP, 

CENTRE SOCIAUX, COMITES LOCAUX CLAS, référents des établissements 

scolaires). 

 
Exemples : 

✓ Connaître le fonctionnement de l’école ou du collège, de l’institution scolaire (missions, 

valeurs). 

✓ Connaître les ressources du territoire répondant aux besoins des parents. 

✓ Identifier les acteurs locaux. 

✓ Organiser des temps de rencontres afin de permettre des échanges 

opérateurs/familles/écoles/et entre les familles elles-mêmes. 
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Objectif opérationnel 1 : 
Aider les parents à mieux comprendre la scolarité de leur enfant 

 

 

•  Les modalités de mise en œuvre : 

Désignation d’un accompagnateur référent pour chaque famille 

Rencontres régulières entre la famille et l’accompagnateur référent 

 

• Les modalités d’évaluation prévues : 

Nombre de rencontres annuelles 

Evolution sur les fiches de suivi 

 

 

Objectif opérationnel : 

Proposer aux parents d’assister aux séances CLAS 

 

• Les modalités de mise en œuvre :  

Les parents à tour de rôle participent à plusieurs séances 

Avec les accompagnateurs ils échangent sur la méthodologie pour réaliser les devoirs 

I 

• Les modalités d’évaluation prévues 

Le nombre de séances réalisées par chaque famille 

L’intérêt porté par les parents lors de leur participation 

La mise en place à la maison d’un accompagnement au devoir 

 

 

AU NIVEAU DU TERRITOIRE (commune, intercommunalité, quartier…) 

 
Objectifs généraux 
 

✓ S’inscrire dans la dynamique entre opérateurs parentalité du territoire en favorisant la 

création de liens entre les acteurs du champ éducatif et du champ de la parentalité. 
✓ Renforcer ce dispositif par son inscription dans le PEDT, 

✓ Participer à la mise en place à l’échelon local d’un espace de dialogue et de suivi du 

dispositif entre les différents acteurs concernés, 

 

 

Objectif opérationnel 1 : 
Favoriser le partenariat avec les acteurs éducatifs du territoire 

 

 

•  Les modalités de mise en œuvre : 

Actions d’éveil réalisées en collaboration avec le service culturel et l’association Territoire Actif 

 

• Les modalités d’évaluation prévues : 

Le nombre d’actions réalisées 

L’intérêt porté par les enfants à ces actions 

L’implication des partenaires 
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Objectif opérationnel 2 : 
Favoriser une cohérence éducative sur la commune 

 

 

• Les modalités de mise en œuvre : 

Créer un lien régulier et de confiance avec l’équipe pédagogique de l’école 

Participation de l’opérateur CLAS au conseil d’école 

Participation aux réunions d’équipes éducatives le cas échéant (Elèves inscrits au CLAS) 

 

• Les modalités d’évaluation prévues : 

Fluidité des relations avec l’établissement scolaire 

Nombre de temps d’échange réalisé 

 

 

 

SIGNATURES  

 

Fait à PORTET-SUR-GARONNE Le  

 

 

- Le comité local « CLAS » de la Collectivité locale de Portet-sur-Garonne  

représenté par M. Le Maire, Thierry SUAUD 

Par délégation le Directeur Général des Services, Régis LEBASTARD 

 

 

 

 

- L’établissement scolaire : Ecole élémentaire Pierre et Marie CURIE 

représenté par Mme. La directrice, Ophélie VILLERMET 

 

 

 

 

- L’opérateur CLAS : Le service Sports-Jeunesse  

représenté par Mme la responsable de service, Nicole CASTELLO 
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CONVENTION TRIPARTITE  

Contrat Local d’Accompagnement de la Scolarité 

2025-2026 

 

 

ENTRE 
 

 le Comité local « CLAS » de la Collectivité locale de : Mairie de PORTET-SUR-

GARONNE. 

représenté par Thierry SUAUD, Le Maire 

 

- l’établissement scolaire : Ecole élémentaire Marguerite PICART 

représenté par Jean-Luc BRIS, Le Directreur 

 

- l’opérateur CLAS : Service Sports-Jeunesse 

représenté par Nicole CASTELLO, Responsable du service 

 

 

PREAMBULE 

 

L’accompagnement de la scolarité prend aujourd’hui sa place dans le cadre d’une 

politique générale d’accompagnement des enfants, adolescents et jeunes dans leurs 

parcours d’éducation et de formation.  

Le CLAS prend sa cohérence dans un projet éducatif de territoire ; celui-ci s’adresse à 

ces publics dans leurs différents temps de vie, dans les moments et les champs éducatifs 

où ils évoluent. 

 

Cette convention a pour but de fixer le cadre général de l’action du CLAS avec les 

établissements scolaires, afin de mieux articuler les différents dispositifs éducatifs activés 

sur votre territoire et de renforcer l’impact du dispositif selon les besoins des enfants et 

des familles. 
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Vous trouverez donc ci-dessous, les objectifs généraux du CLAS, déclinés par le Comité 

Départemental à partir de la charte nationale d’accompagnement à la scolarité. 

 

Ces objectifs généraux sont à développer en objectifs opérationnels validés par les parties 

signataires. 

 

Le Comité Technique CLAS préconise d’ancrer la convention sur les spécificités de 

l’école, du collège ou du lycée, c’est-à-dire différencier la convention en fonction des 

besoins d’un territoire, d’une école, d’un collège, d’un lycée, d’une problématique 

parentale etc… 

 

1. par niveau (enfants, parents, territoire), cibler au plus deux objectifs très concrets 

et atteignables durant la période en fonction de la problématique repérée et 

partagée entre les enseignants et par l’opérateur, 

2. préciser, pour chacun d’eux, les modalités de mise en œuvre, 

3. définir les indicateurs d’évaluation partagée avec l’ensemble des acteurs (dans la 

mesure du possible) en définissant des critères d’évaluation précis et mesurables. 

 

 

AU NIVEAU DES ENFANTS 
 

Au niveau des enfants et adolescents scolarisés 
 

Objectifs généraux : 
 

• Développer la confiance des enfants et adolescents dans leurs capacités et 

possibilités, 

• Faire comprendre l’intérêt et le sens des apprentissages, 

• Encourager par les pratiques, le goût de la culture la plus diversifiée, 

• Aider à l’organisation du travail personnel et renforcer la régularité et l’assiduité 

scolaire, 

• Donner l’envie d’apprendre par le plaisir de la découverte, 

• Participer à la lutte contre le décrochage scolaire. 

 

Définir avec les enseignants des objectifs opérationnels liés au soutien du travail scolaire 

et au champ de l’ouverture culturelle. 

 

• Exemples : 

 

✓ Donner des clefs pour comprendre et mémoriser un texte plus ou moins long, 

✓ Procéder à une recherche et utiliser tous les supports disponibles (informatique, 

ouvrages documentaires, apports des accompagnateurs), 

✓ Construire l’action d’ouverture culturelle dans un lien avec l’établissement 

scolaire : partage des informations, diffusion des productions, partage des acquis 

des enfants et des jeunes, 

✓ Proposer des activités ludiques en lien avec les apprentissages scolaires. 

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
031-213104334-20250925-DL202509PGM125-AU
Reçu le 29/09/2025



 

Convention tripartite CLAS – Année scolaire 2025-2026 

 

 

 

Objectif opérationnel 1 : 

Mettre en valeur les compétences de chaque enfant en favorisant l’entre aide au sein du 

groupe 

 

•  Les modalités de mise en œuvre : 

Les devoirs sont réalisés en petits groupes de 2 à 4 élèves avec un accompagnateur 

Si un élève a besoin d’aide, les autres élèves sont sollicités pour apporter cette aide. 

L’accompagnateur guide les échanges 

 

• Les modalités d’évaluation prévues : 

Retour des élèves sur la méthode de travail 

Participation de chaque élève lors des séances 

 

Objectif opérationnel 2 : 

Améliorer l’expression orale  

 

• Les modalités de mise en œuvre : 

A travers différents jeux de rôles, d’improvisation et de lecture à voix haute. 

 

• Les modalités d’évaluation prévues : 

A travers des fiches de suivi selon différents critères définis et évalués dès le départ (parlé assez 

fort, regarder les autres, expression claire…) 

 

 

 

 

AU NIVEAU DES FAMILLES 

 

Objectifs généraux 

 

• Faciliter les relations entre les familles et l’école, 

• Accompagner et soutenir les parents dans le suivi et la compréhension des besoins des 

enfants, notamment pour l’intérêt porté à leur scolarité, 

• Etre attentif aux familles les plus en difficultés, 

• Inciter à la création d’espaces d’information et de dialogue et d’écoute à destination des 

parents. 

• Définir des priorités locales en coordination avec les partenaires locaux (CAF, REAAP, 

CENTRE SOCIAUX, COMITES LOCAUX CLAS, référents des établissements 

scolaires). 
 

Exemples : 

✓ Connaître le fonctionnement de l’école ou du collège, de l’institution scolaire (missions, 

valeurs). 

✓ Connaître les ressources du territoire répondant aux besoins des parents. 

✓ Identifier les acteurs locaux. 

✓ Organiser des temps de rencontres afin de permettre des échanges 

opérateurs/familles/écoles/et entre les familles elles-mêmes. 
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Objectif opérationnel 1 : 
Aider les parents à mieux comprendre la scolarité de leur enfant 

 

 

•  Les modalités de mise en œuvre : 

Désignation d’un accompagnateur référent pour chaque famille 

Rencontres régulières entre la famille et l’accompagnateur référent 

 

• Les modalités d’évaluation prévues : 

Nombre de rencontres annuelles 

Evolution sur les fiches de suivi 

 

 

Objectif opérationnel : 

Proposer aux parents d’assister aux séances CLAS 

 

• Les modalités de mise en œuvre :  

Les parents à tour de rôle participent à plusieurs séances 

Avec les accompagnateurs ils échangent sur la méthodologie pour réaliser les devoirs 

I 

• Les modalités d’évaluation prévues 

Le nombre de séances réalisées par chaque famille 

L’intérêt porté par les parents lors de leur participation 

La mise en place à la maison d’un accompagnement au devoir 

 

 

AU NIVEAU DU TERRITOIRE (commune, intercommunalité, quartier…) 

 
Objectifs généraux 
 

✓ S’inscrire dans la dynamique entre opérateurs parentalité du territoire en favorisant la 

création de liens entre les acteurs du champ éducatif et du champ de la parentalité. 
✓ Renforcer ce dispositif par son inscription dans le PEDT, 

✓ Participer à la mise en place à l’échelon local d’un espace de dialogue et de suivi du 

dispositif entre les différents acteurs concernés, 

 

Objectif opérationnel 1 : 
Favoriser le partenariat avec les acteurs éducatifs du territoire 

 

 

•  Les modalités de mise en œuvre : 

Actions d’éveil réalisées en collaboration avec le service culturel et la médiathèque 

 

 

• Les modalités d’évaluation prévues : 

Le nombre d’actions réalisées 

L’intérêt porté par les enfants à ces actions 
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L’implication des partenaires 

 

 

 

 

 

Objectif opérationnel 2 : 
Favoriser une cohérence éducative sur la commune 

 

 

• Les modalités de mise en œuvre : 

Créer un lien régulier et de confiance avec l’équipe pédagogique de l’école 

Participation de l’opérateur CLAS au conseil d’école 

Participation aux réunions d’équipes éducatives le cas échéant (Elèves inscrits au CLAS) 

 

• Les modalités d’évaluation prévues : 

Fluidité des relations avec l’établissement scolaire 

Nombre de temps d’échanges réalisés 

 

 

 

SIGNATURES  

 

Fait à PORTET-SUR-GARONNE Le  

 

 

- Le comité local « CLAS » de la Collectivité locale de Portet-sur-Garonne  

représenté par M. Le Maire, Thierry SUAUD 

 

 

- L’établissement scolaire : Ecole élémentaire Marguerite Picart 

représenté par M. Le directeur, Jean-Luc BRIS 

Par délégation le Directeur Général des Services, Régis LEBASTARD 

 

 

- L’opérateur CLAS : Le service Sports-Jeunesse  

 

 

représenté par Mme la responsable de service, Nicole CASTELLO 
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ENTRE-LES SOUSSIGNES : 
 
  
La commune de Portet-sur-Garonne 1 rue de l’hôtel de ville 31120 Portet sur Garonne, représentée par son 
Maire, Monsieur Thierry Suaud, qui dispose des pouvoirs nécessaires à la signature et l’exécution de la 
présente et à la conclusion de ses avenants ou annexes futurs, 
 

D’AUTRE PART, 
 
Le collège Jules VALLES, 21 AV Salvador Allende, 31120 Portet sur Garonne ci-après dénommé « le collège »,  
Établissement Public Local d’Enseignement, personne morale de droit public, représenté par Monsieur 
Frédéric HERAUT, Principal du collège, dûment mandatée par le Conseil d’Administration qui après 
délibération, en date du (Copie jointe en annexe), lui a donné pouvoir spécial de conclure et d’appliquer en 
son nom la présente convention et ses avenants ou annexes futurs,  
                                                                                                                  
 

D’AUTRE PART, 
 
Conformément à la législation en vigueur et notamment : 

• Aux dispositions de l’article 31 de la Convention internationale des droits de l’enfant 

• Aux dispositions des articles L.212-15 et L.421-14 du code de l’éducation 

• Aux dispositions de l’ordonnance n°2000-549 du 15 juin 2000 

• Aux dispositions du décret n°85.924 du 30 août 1985 

• Aux dispositions de la loi n°2001-624 du 17 juillet 2001 et de ses décrets d’application (décret n°2002-
538 du 12 avril 2002, décrets n°2002-883 et n°2002-885 du 3 mai 2002 etc…), du décret du 03 août 
1999, du décret n°60-94 du 29 janvier 1960, de l’arrêté du 27 avril 2000, de l’arrêté du 26 mars 1993, 
de l’arrêté 20 mars 1984 modifié, de l’arrêté du 04 mai 1981, de l’arrêté du 25 février 1977, de 
l’arrêté du 19 mai 1975 modifié 

• Aux dispositions du décret n°2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics 

• Aux dispositions des circulaires n°98-144 du 9 juillet 1998 et n°00156 du 25 septembre 2000 
 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Préambule 
Conformément aux projets éducatifs de Roques et de Portet sur Garonne en direction de la jeunesse, la 
volonté politique des deux communes est d’initier la collaboration au sein de l’Accueil de Loisirs Associé au 
Collège dans les locaux du Collège Jules Valles et les installations municipales à proximité. 
Cet engagement a pour objectif de favoriser l’épanouissement des collégiens et de développer des actions 
éducatives autour de la citoyenneté et de la culture, en lien avec l’équipe éducative de l’établissement. 
 

ARTICLE 1 – OBJET 

 
La présente convention a pour objet de déterminer les modalités de fonctionnement de l’intervention au 
Collège des animateurs du service sports-jeunesse de la ville de Portet/Garonne. 

Convention de partenariat relative à la mise en œuvre 
d’un Accueil de Loisirs Associé au Collège Jules Valles 

de Portet-Sur-Garonne 
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L’intervention a pour objectif de favoriser et de permettre la socialisation, de développer les occasions de 
participation et de mobilisation à la vie collective par des actions socioculturelles, en lien avec l’organisation 
scolaire. 

Ainsi, suivant les principes de la coéducation, définis et décrits en annexe, l’organisateur, via le service sports-
jeunesse, souhaite intervenir au sein du collège sur le temps méridien sur l’Accueil de Loisirs Associé au 
Collège. Au regard des partenariats existants entre les communes de Portet sur Garonne et de Roques, du 
fait de la scolarisation des enfants de ces deux communes sur le collège Jules Valles, et de leur volonté de 
travailler ensemble, ce projet sera mené conjointement par leurs services jeunesse respectifs.  

Définition d’un ALAC : Il s’agit d’un Accueil Collectif de Mineurs fonctionnant au sein du collège sur des 
temps périscolaires. L’ALAC est une structure éducative habilitée pour accueillir de manière habituelle et 
collective des enfants par des activités de loisirs, à l’exclusion de la formation. Cette habilitation est 
accordée et contrôlée par le ministère de l’éducation nationale et de la jeunesse et elle est soumise à 
certaines conditions : 

1. La présence d’un projet pédagogique qui précise les valeurs portées et les intentions éducatives : 
caractère Laïque, Humaniste … 

2. La présence d’une équipe d’animation qualifiée (directeur et animateurs). 
3. Le respect d’un taux d’encadrement (animateurs/enfants) 
4. La présence d’un projet pédagogique élaboré par l’équipe de l'ALAC précisant les objectifs, les 

modalités de fonctionnement, les activités proposées… 
5. En lien avec les projets éducatifs des territoires 

 
Dans le cadre de la politique éducative des deux communes, l’organisateur, souhaite notamment que les 
activités puissent être entreprises afin de permettre aux jeunes de se responsabiliser et de participer 
activement au développement de tout projet socioculturel. Le projet pédagogique sera soumis à 
l’approbation de Monsieur le principal du collège. Il est annexé à la présente convention. 

Les interventions des animateurs pendant le temps méridien doivent permettre aux jeunes participants de 
vivre un temps différent mais complémentaire des temps d'apprentissage vécus pendant le temps scolaire. 
Il s’agira ici d’être en situation d’écoute et de vigilance. Les animateurs veilleront à favoriser la parole des 
jeunes afin de faciliter les échanges et éventuellement la médiation en cas de problématiques abordées et/ou 
repérées.  
Les interventions devront permettre aux jeunes de découvrir de nouveaux supports d’activités pouvant 
compléter, si besoin, les apports nécessaires à l’acquisition des compétences du Socle Commun de 
Connaissances, de Compétences et de Culture. La connaissance spécifique de certains jeunes pourra être un 
point d’appui pour partager cette connaissance avec d’autres, favoriser l’échange, renforcer la confiance en 
soi… 
 
La présente convention de partenariat vise à constater l’accord des parties signataires sur la mise en place 
de l’Accueil de Loisirs Associé au Collège, ci-après dénommé ALAC, permettant l’intervention d’une équipe 
d’animation au sein du collège Jules Valles. 

 

ARTICLE 2 – DURÉE DU CONTRAT 

 
ARTICLE 2.1 : PRISE D’EFFET 

 
La présente convention est souscrite pour la période de septembre 2025 à juin 2026, date à laquelle elle 
cesse de produire ses effets, sans possibilité de tacite reconduction. 
A l’issue de cette période, dans l’hypothèse où les parties souhaitent poursuivre leur collaboration, une 
nouvelle convention devra être signée. 
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ARTICLE 2.2 : DÉNONCIATION OU MODIFICATION 
 

Afin de garantir un minimum de sécurité juridique aux parties dans l’application de la présente convention, celles-
ci décident d’un commun accord que toute résiliation de celle-ci doit être faite expressément par une dénonciation 
écrite. 
Conformément au droit des contrats, toute dénonciation ou modification de la présente convention en cours devra 
notamment être motivée par la partie qui en est l’auteur et reposer sur une motivation objective (telle que la 
réorganisation totale du service, l’intérêt général…). 
Sauf le cas de faute lourde, toute dénonciation motivée par un manquement de l’une des parties à ses obligations, 
ne peut avoir lieu qu’après une mise en demeure restée infructueuse un mois après. Le manquement invoqué doit 
être dûment constaté. 
Il doit être directement et personnellement imputable à la partie directement mise en cause par l’auteur de la 
dénonciation. 
La présente clause ne fait pas obstacle aux prérogatives offertes au chef d’établissement, notamment par l’article 8 
du décret n°85-924 du 30 août 1985 modifié. 
Ce manquement ne peut donner lieu à l’application de quelque sanction que ce soit à l’encontre de l’organisateur 
lorsqu’il résulte d’évènements extérieurs ou indépendants de sa volonté notamment : 

• En cas de force majeure ou de destruction totale de l'ouvrage 

• En cas de retard, d’inexécution par le collège ou les collectivités territoriales de leurs obligations ou 
engagements réciproques ayant mis l’organisateur dans l’impossibilité totale ou partielle de satisfaire à 
ses obligations. 

Toute modification de la présente convention par quelque partie que ce soit devra recevoir au préalable l’accord 
exprès de l’ensemble des signataires, à peine de nullité. 
 
 

ARTICLE 3 – HORAIRES ET PÉRIODES DE FONCTIONNEMENT DE L’INTERVENTION 

HEBDOMADAIRE 

 
Dans le respect de l’article L.212-15 du code de l’éducation, les horaires et périodes d’organisation de l’activité 
correspondent aux heures et périodes où les bâtiments mis à disposition de l’organisateur ne sont pas utilisés pour 
les besoins de la formation initiale et continue. 

 
L’intervention fonctionnera durant les périodes scolaires, jours et horaires suivants, durant la semaine, en dehors 
des vacances et jours fériés : quatre séances le lundi, mardi, jeudi et vendredi entre 12h et 14h. 
 

ARTICLE 4 – OBLIGATIONS DES PARTIES 

 
ARTICLE 4.1 : OBLIGATIONS DES COMMUNES 
 
La commune de Portet-sur-Garonne s’engage, dans le respect de ses compétences, à faciliter les démarches 
administratives nécessaires au fonctionnement de l’intervention et des structures qui s’y rattachent, notamment par 
l’application de l’article L.212-15 du Code de l’éducation. 
 
ARTICLE 4.2 : OBLIGATION DE L’ORGANISATEUR 
 
L’organisateur confie au Responsable du service sports-jeunesse de Portet-sur-Garonne, la responsabilité de 
l’ALAC et l’organisation d’actions éducatives dans le cadre de son projet pédagogique établi en cohérence avec le 
projet d’établissement et en partenariat avec le service jeunesse de la ville de Roques. 
L’organisation et la gestion de l’intervention porteront exclusivement sur la mission principale d’animation 
périscolaire de l’organisateur. 
Ce dernier est le responsable de son personnel, des jeunes accueillis, du budget pédagogique ALAC affecté et du 
fonctionnement de l’activité, dans les limites des lois et règlements en vigueur et notamment des compétences du 
chef d’établissement telle que déterminées par l’article 9 du décret n°85-954 du 30 août 1985. 
Dans le cadre de l’ALAC et de l’article L227.5 du code de l’action sociale et des familles, une fiche d’inscription 

sera demandée à chaque usager. Cette fiche pourra être spécifique à l’organisation ou transmise par le collège. 
L’organisateur s’engage par ailleurs à effectuer les préparatifs indispensables à la mise en place du projet, tels que 
définis au marché de prestations de services, relatifs à : 
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• La gestion administrative et financière 

• La gestion des ressources humaines 

• La perception et l’encaissement de toutes sommes liées à l’organisation de l’activité 
 
L’organisateur s’engage à informer la vie scolaire de l’absence d’un jeune qui ce serait inscrit sur une activité. 
 
ARTICLE 4.3 : OBLIGATIONS DU COLLÈGE 
 
Le collège Jules Valles s’engage à transmettre toutes informations concernant les inscriptions, les besoins, le cas 
échéant les difficultés rencontrées par les jeunes, sous réserve de l’accord de leur responsable légal.  
 
Le collège Jules Valles accepte la mise à disposition des locaux (espaces de vie collective, espaces extérieurs) 
nécessaires au bon déroulement des activités pratiquées. Durant le temps de fonctionnement du collège, hors 
heures de formation, il lui appartient de vérifier que lesdits locaux sont conformes aux conditions d’hygiène et de 
sécurité requises pour l’accueil des mineurs, l’organisateur et la commune restant tenus de veiller à la conformité 
des locaux en fonction des activités pratiquées durant l’intervention. 
Le collège atteste avoir souscrit un contrat d’assurance couvrant les risques généraux encourus par les élèves ainsi 
que les locaux qu’il met à disposition de l’organisateur. Il conserve la responsabilité de l’ensemble des élèves et 
reste seul compétent pour autoriser ou refuser l’entrée dans ses locaux de toute personne extérieure, durant ses 
heures d’ouverture. 
 
ARTICLE 4.4 : OBLIGATIONS COMMUNES DES PARTIES 
 
Les parties s’engagent à exécuter les obligations qui leurs incombent en vertu des dispositions de la présente 
convention en toute bonne foi et à ne pas user de manœuvres dilatoires ou abusives.  
Les parties s ‘engagent également dans un esprit de coopération à communiquer tous renseignements utiles à une 
bonne organisation de leurs activités réciproques, sous réserve du respect aux règles de confidentialité et de secrets 
spécifiques à chaque partie. 
 
Après accord et validation de toutes les parties, une des parties pourra communiquer pour valoriser les actions 
ciblées par ladite convention.  
 
 
ARTICLE 4.5 : INFORMATIONS AU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
Par l’information de la présente convention et/ou de l’annexe relative à la mise à disposition des locaux, et sur 
demande du collège, le représentant du Conseil Départemental donne son accord pour la mise à disposition à 
l’organisateur, des locaux du collège dont il est propriétaire, sans contrepartie financière. 
Cette autorisation est toutefois subordonnée à la signature de la présente convention par le représentant du collège. 
En cas de non-réponse à la demande de mise à disposition des locaux, la non-contestation par le représentant du 
Conseil Départemental dudit projet et de la présente convention dans un délai de 30 jours, à compter de leur 
réception, vaut acceptation de ceux-ci. 

 
L’organisateur s’engage d’autre part à communiquer au représentant du Conseil Départemental, et au principal du 
collège, le projet relatif à la mise en place de l’ALAC. 
 
 

ARTICLE 5 – SUIVI PÉDAGOGIQUE 

 
La responsable du service sports-jeunesse de Portet-sur-Garonne auquel sera associé le responsable de la structure 
jeunesse de Roques et du Conseiller Principal d’Education par délégation de Monsieur le Principal du Collège 
seront responsables du suivi pédagogique des projets. Une évaluation réalisée par les responsables jeunesse des 
communes de Portet-sur-Garonne et de Roques sera effectuée en fin d’année et sera présentée à toutes les parties. 
Les parties s’engagent à se réunir 3 fois par an. 
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ARTICLE 6 – DISPOSITIONS FINANCIÈRES 

 
ARTICLE 6.1 -PARTICIPATION FINANCIÈRE DE LA COLLECTIVITÉ 
 
La mise en place des activités est gérée par les deux communes. 
 
 

ARTICLE 7 - LE MATÉRIEL 

 
L’organisateur s’engage à utiliser « raisonnablement » le matériel mis à disposition par toutes personnes 
(Communes, collège). 
 
 

ARTICLE 8 - LES LOCAUX 

 
Les locaux sont mis gracieusement à disposition de l’organisateur pour le fonctionnement de l’activité. 
L’organisateur s’engage à utiliser ces locaux « raisonnablement » et à signaler au Principal du collège toutes 
dégradations commises durant le temps de l’intervention. 
Le Principal du collège s’engage à respecter la mise à disposition des locaux durant ce temps de fonctionnement. 
 
Il appartient à l’organisateur de souscrire une assurance en responsabilité civile garantissant les personnes et les 
biens, conformément aux dispositions de l’article L.227-5 du code l’action sociale et des familles durant le temps 
d’animation. L’attestation d’assurance sera annexée à la présente convention. 
 
L’organisateur ne saurait être responsable de l’inexécution de ses obligations conventionnelles liées à l’absence de 
mise à disposition des locaux prévus durant le temps imparti. 
 
 

ARTICLE 9 – ANNEXES 

 
Les différents documents annexés à la présente convention font corps avec celle-ci et s’appliquent dans les mêmes 
conditions et avec la même force entre les parties concernées qui les auront préalablement signées afin de constater 
leur accord réciproque. 
 
Ces documents sont toutefois censés avoir été acceptés par celle des parties qui les reçoit, en l’absence de toute 
dénonciation de sa part dans les 30 jours qui suivent la date de réception de ceux-ci. La preuve de ladite date de 
réception se fera par tous moyens et notamment par accusé de réception ou des charges contre remise en mains 
propres. 
 
 

Fait à Portet-sur-Garonne, ______________________ 
 

 

Pour le collège Jules Valles 
Monsieur Frédéric HERAUT, Principal 
 
 
 
 
 

Pour la commune de Portet-sur-Garonne 
Monsieur Thierry SUAUD, Maire 
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